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PROJET 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LA VILLE D'AUBENAS 
ET L'ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS DU CENTRE-VILLE 

TENDANCES AUBENAS 
MISSIONS PARTAGEES ET PRESTATIONS MUNICIPALES 2025-2027 

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
D'une part, 
 
La Mairie d'Aubenas, représentée par Monsieur Jean-Yves MEYER, Maire, autorisé à signer la présente 
convenƟon par la délibéraƟon n° XX/XXXX du Conseil Municipal en date du  
...................................................................................................................... 
Place de l'Hôtel de Ville - BP 128 - 07204 - Aubenas Cedex  
N° Siret : 210 700 191 00013 APE : 8411 Z 
ci-après désignée « la ville » 
 
Et 
 
L'AssociaƟon des professionnels du centre-ville Tendances Aubenas, représentée par Madame Anna 
LOPEZ, agissant en qualité de Présidente et autorisée à signer la présente convenƟon par la délibéraƟon 
du  
...................................................................................................................... 
ci-après désignée « l'associaƟon » 
 
D'autre part. 
 
 
Préambule : 
 
Tendances Aubenas, associaƟon des professionnels du centre-ville, rassemble chaque année un 
pourcentage représentaƟf des commerçants du centre-ville et ouvre ses acƟons aux non adhérents 
avec des condiƟons adaptées. Tendances Aubenas met notamment en œuvre des animaƟons 
commerciales esƟvales et hivernales, des ouƟls de fidélisaƟon clientèle et développe des services 
collecƟfs pour les commerçants du centre-ville. 
 
La ville d'Aubenas s'engage pour le rayonnement du centre-ville à travers plusieurs projets et 
opéraƟons d'envergure notamment dans le cadre du programme AcƟon Cœur de Ville. Le commerce 
est un pilier du posiƟonnement du centre-ville : patrimoine-culture-commerce. Au Ɵtre de l'animaƟon 
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commerciale, la Ville souƟent les acƟons collecƟves mises en place pour développer le commerce, 
l'arƟsanat et les services du centre-ville. 
 
La ville d'Aubenas et Tendances Aubenas s'entendent pour meƩre en place un partenariat structuré 
autour de deux axes complémentaires : les missions partagées et les prestaƟons municipales 
spécialisées.  
 
Les parƟes s'engagent conjointement à promouvoir toute acƟon déployée et meƩre en commun leurs 
moyens pour la bonne mise en œuvre de ces opéraƟons commerciales. 
 
 
ArƟcle 1 – Objet : 
 
CeƩe convenƟon a pour objet de définir :  
 Les missions partagées entre la ville et l'associaƟon dans le cadre des animaƟons commerciales  
 Les prestaƟons spécialisées réalisées par la ville pour l'associaƟon  
 Les modalités financières et techniques de ce partenariat  
 Les engagements respecƟfs des parƟes 

 
 
ArƟcle 2 – Modalités de réalisaƟon : 
 
2.1. Axe 1 : Missions partagées 
 
Les parƟes s'engagent dans une démarche de collaboraƟon pour la mise en œuvre des animaƟons 
commerciales suivantes : 
 
AnimaƟons esƟvales :  
 « Nuit des Soldes » : AnimaƟon se déroulant systémaƟquement le premier jour des soldes d'été  
 « Grande Braderie » : AnimaƟon organisée en dernière journée ou à proximité de la fin de la 

période des soldes d'été 
 
AnimaƟons hivernales :  
 AnimaƟons de Noël : OpéraƟons commerciales et événemenƟelles durant la période des fêtes 

de fin d'année 
 
Engagements de l'associaƟon : 
L'associaƟon propose, réalise et gère ces opéraƟons commerciales dans l'intérêt commun de la 
promoƟon et du développement du commerce du centre-ville d'Aubenas. L'associaƟon s'engage à 
solliciter dans des délais convenables auprès de la Ville d'Aubenas, les autorisaƟons d'occupaƟon de 
l'espace public et d'occupaƟon de voirie pour la réalisaƟon desdites animaƟons et à l’informer du 
déroulé des manifestaƟons. L’associaƟon s’engage à associer la ville lors des lancements / inauguraƟon 
et communicaƟon réalisées. A ce Ɵtre, le logo de la ville devra être apposé sur tous les supports des 
acƟons listées dans la présente convenƟon. 
 
Engagements de la ville :  
La Ville d'Aubenas accompagne l'associaƟon en termes d'ingénierie et de logisƟque lors de ces 
opéraƟons. Elle assure la promoƟon de ces animaƟons par tout moyen à sa disposiƟon. 
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2.2. Axe 2 : PrestaƟons municipales spécialisées 
 
La ville d'Aubenas s'engage à fournir une prestaƟon technique et logisƟque spécialement dédiée au 
souƟen des ouƟls de fidélisaƟon suivants considérant que Tendances Aubenas n’a pas de permanent :  
• Chèques cadeaux KDO'BENAS : Accompagnement technique, logisƟque et promoƟonnel  
• Carte Cigale & Fourmi : SouƟen technique pour la gesƟon et le développement de l'ouƟl de 
fidélisaƟon 
 
CeƩe prestaƟon est exclusive à ces deux disposiƟfs et comprend l'accompagnement technique, 
l'ingénierie et le souƟen logisƟque nécessaires à leur bon foncƟonnement. 
La prestaƟon est parƟculièrement réalisée en lien avec le service développement du centre-ville mais 
pourra impliquer d’autres services au besoin (par exemple Services techniques, communicaƟon, etc.). 
 
2.3. Absence d'agent municipal 
 
Les parƟes conviennent expressément qu'en cas d'absence imprévue et temporaire de l'agent 
municipal spécifiquement affecté à la gesƟon des deux axes de travail définis par la présente 
convenƟon (notamment pour cause de maladie, congés excepƟonnels, ou tout autre moƟf 
indépendant de la volonté de la Ville), celle-ci ne saurait être tenue pour responsable des éventuels 
retards ou difficultés dans l'exécuƟon des prestaƟons convenues. 
 
La Ville n'est pas tenue de procéder au remplacement immédiat dudit agent et conserve la libre 
organisaƟon de ses services. Toutefois, elle s'efforcera, dans la mesure de ses moyens disponibles, 
d'assurer la conƟnuité du service dans les meilleurs délais possibles. 
 
Dans de telles circonstances, Tendances Aubenas s'engage à assumer temporairement les foncƟons 
nécessaires à la conƟnuité des acƟons en cours, dans la limite de ses compétences et moyens 
disponibles, afin de garanƟr le bon déroulement des opéraƟons prévues par la présente convenƟon. 
 
L'associaƟon reconnaît et accepte ces contraintes inhérentes au foncƟonnement des services publics 
et renonce à tout recours à l'encontre de la Ville pour les préjudices qui pourraient résulter de telles 
circonstances excepƟonnelles. 
 
ArƟcle 3 – Durée : 
 
La présente convenƟon s'étend sur la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027. Elle peut être 
reconduite par tacite reconducƟon sauf dénonciaƟon d'une des parƟes sous un préavis de 3 mois. 
 
 
ArƟcle 4 – Modalités financières : 
 
4.1. Missions partagées (Axe 1) 
 
Les missions partagées font l'objet d'une collaboraƟon sans contreparƟe financière directe, chaque 
parƟe apportant ses moyens et compétences propres. 
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4.2. PrestaƟons municipales spécialisées (Axe 2) 
 
La prestaƟon municipale spécialisée pour les chèques KDO'BENAS et la carte Cigale & Fourmi est 
valorisée selon l'échéancier suivant :  
 Année 2025 : 12 000 €  
 Année 2026 : 13 000 €  
 Année 2027 : 14 000 € 

 
4.3. Modalités de paiement des prestaƟons 
 
La ville d'Aubenas édite en fin d'année une facture de prestaƟons. Tendances Aubenas réalise le 
paiement par tout moyen possible conformément au Titre de receƩes édité par le Trésor Public. 
 
4.4. SouƟen financier de la Ville à Tendances Aubenas 
 
Dans le cadre des deux axes de travail définis aux arƟcles précédents, la Ville d'Aubenas reconnaît que 
les acƟons menées par Tendances Aubenas parƟcipent acƟvement à l'animaƟon commerciale et au 
renforcement de l'aƩracƟvité du centre-ville. 
 
En conséquence, la Ville accorde à Tendances Aubenas une subvenƟon annuelle d'un montant de :  
 Année 2025 : 12 400 €  
 Année 2026 : 12 400 €  
 Année 2027 : 12 400 € 

 
CeƩe subvenƟon vise à soutenir l'ensemble des acƟons collecƟves déployées par l'associaƟon dans 
l'intérêt général du développement commercial du centre-ville. 
 
CeƩe subvenƟon financière est complétée par les avantages en nature suivants : 

- Gratuité des salles de réunion pour la réunion hebdomadaire de l’associaƟon 
- Gratuité de prêt d’une salle de réunion pour la tenue de l’Assemblée Générale annuelle 
- Gratuité des impressions (hors papiers) pour l’édiƟon des chèques KDO’BENAS 
- Gratuité du domaine public 1 à 2 fois par an pour l’organisaƟon d’évènements de type Braderie 

voire de manière ponctuelle lors de l’organisaƟon d’évènements de type braderie. 
 
4.5. Modalités de versement de la subvenƟon 
 
Le versement de la subvenƟon annuelle est condiƟonné par : 
 La présentaƟon d'une demande écrite expresse de Tendances Aubenas  
 La transmission d'un état détaillé des acƟons réalisées ou en cours de réalisaƟon  
 La communicaƟon des budgets afférents aux opéraƟons concernées 

 
Sur récepƟon de ces éléments, la Ville procédera au versement de la subvenƟon selon les modalités 
administraƟves en vigueur. 
 
 
ArƟcle 5 – Publicité des aides et publicité des opéraƟons : 
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Tendances Aubenas fera publicité par tout moyen à sa disposiƟon du souƟen de la Ville d'Aubenas lors 
de la communicaƟon des animaƟons et des ouƟls de fidélisaƟon soutenus. Il s’agit notamment 
d’intégrer le logo de la Ville d’Aubenas aux supports de communicaƟon et d’associer la Ville lors des 
évènements de l’associaƟon (inauguraƟon, remise de prix, etc.) 
 
5.2. Engagement de la Ville 
 
La Ville fera la promoƟon par tout moyen des animaƟons commerciales et des ouƟls collecƟfs portés 
par Tendances Aubenas dans l'intérêt général des entreprises du centre-ville. 
 
 
ArƟcle 6 – ÉvaluaƟon et suivi : 
 
L'associaƟon est tenue de présenter annuellement à la ville un rapport comportant notamment :  
 Le bilan des animaƟons réalisées  
 Le bilan d'uƟlisaƟon des ouƟls de fidélisaƟon (KDO'BENAS et carte Cigale & Fourmi)  
 Le rapport d'acƟvité de l'associaƟon  
 Le bilan comptable de l'associaƟon 

Ces éléments pourront donner lieu à complément sur simple demande de la Ville. Les parƟes 
s'entendent pour réviser annuellement l'étendue des prestaƟons et leurs modalités. 
 
 
ArƟcle 7 – ProtecƟon des données personnelles - RGPD : 
 
Dans le cadre de l'exécuƟon de la présente convenƟon et en applicaƟon du Règlement Général sur la 
ProtecƟon des Données (RGPD) n° 2016/679 du 27 avril 2016 et de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée relaƟve à l'informaƟque, aux fichiers et aux libertés, les parƟes conviennent que : 
 
 Seuls les agents du service Développement du centre-ville de la Ville d'Aubenas sont habilités 

à consulter l'ensemble des données concernant les commerçants et les propriétaires des 
locaux commerciaux collectées dans le cadre des missions définies par la présente convenƟon. 

 
 Les parƟes s'accordent expressément sur le fait qu'en aucun cas, les données personnelles ne 

peuvent être remises aux commerçants concernés ou à des Ɵers. 
 
 Les autres services de la Ville d'Aubenas n'ont pas accès à ces données, sauf autorisaƟon 

expresse et moƟvée du responsable du service Développement du centre-ville dans le strict 
respect de la réglementaƟon en vigueur. 

 
 Les parƟes s'engagent mutuellement au respect de ces disposiƟons relaƟves à la protecƟon 

des données personnelles. 
ArƟcle 8 – Avenant, dénonciaƟon et résiliaƟon de la convenƟon : 
 
CeƩe présente convenƟon pourra faire l'objet d'avenant. Les parƟes concernées se réservent la faculté 
de dénoncer la présente convenƟon, à tout moment, pour tout moƟf d'intérêt général, après un préavis 
de 3 mois par leƩre recommandée avec accusé de récepƟon. 
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ArƟcle 9 – GesƟon des liƟges : 
 
En cas de différend relaƟf à la conclusion, à l'exécuƟon ou à l'interprétaƟon de la présente convenƟon, 
les parƟes conviennent de régler à l'amiable celui-ci, dans leurs intérêts réciproques. En cas de 
désaccord persistant, ce liƟge sera porté devant le tribunal administraƟf de Lyon. 
 
Fait en deux exemplaires à Aubenas, le ………. 
 
Pour Tendances Aubenas 
 
 
Anna LOPEZ, Présidente 

Le Maire d'Aubenas 
 
 

Jean-Yves MEYER 
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